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ï7ations Unies I_L- -- ..-- 

Jiai l'honaeur de VOUS remt tre sous ce $i une lettre datfk du 29 août 1977, 
que vcus a adressée FI. -ail Atalay, rq&sentant de l'l3ta-t f6d&6 turc de Chype. .- 

Je vous serais obli$ de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comae document de lg.hssembl$e g&6rale, 
du jour Tpovisoire B 

au titre du point 22 de l'ordre 
et du Conseil de s&curitê. 

x A/32/150. 

77-16159 



,  ‘r 

J;ai lvhonneur de vous faire tenir ci-joint la d&clar&ion faite le 
19 août 1977 par le Miniatre de la justice de l’f%a,t f6d&G turc de Chypre, -. 
concernent la constitutionalitê de lFadministration chggriote grecque et des 
diriC;eants &Us qui la composent. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prhente lettre et de son arnnerre comme document de lPAssemblCe &&rale et du 
Co:Iseil de sêcurit5. 

Le reor&entant de 1’Etat f$deré ----A.- 
>urc rie ChyPJ B 

(Si.& ) Nail ATALAY 

/ . . . 



L'ims~;ination m$me l- CI plus frrtile ne permettrait sas de voir 5 Chypre un 
"Gouvernement chypriote" constitutionnel. Il n*e;:i.ste rien de tel à l*heuzc 
actuelle. Du point de vue strictement juridique et constituti3Lrlne1, le Gouvernez?ent 
'hicommunautaire 1Éj~i.tim.e de Chypre E 
en ont Gtê ex$uls& par les 

cessE 8'exister lorsque les Chypiotzs ~UFCS 
armes le 21 d&su~ore 1463 i &tat de choses qui s iest 

maintenu jusqu'en juillet 1974, Les diric-eants chy-&Otes grecs avaient mon& un 
coujg dfXtat pour &truire le caracth-e bicommunaut8irc (et aart&nt, le lêgitimite) 
du gouvernement constitutionnel; mais ce coup dTEtat nsa pas dcn& tous les résultats 
esconpt& Etant.don& que les Chypriotes turcs nsont jamais acceptg l'autorit& 
de cette admi.uistrGkion 'ïll&ale qui ~!a jaks fait la loi dans leurs sec-kurs O 
Depuis dgccmbre 1963, les Eiypriotes grecs s?ad~iniatrent dans leurs secteurs 
et les Chypriotes turcs font de &ï~e dans les leurs e Les n$ociations inter-. 
communautaires qui ont commencé en juin.1966 visaient 5 trouver une solution au' 
problk ile Chypre en r%dI!.i ssant le Gouvernement bicommunautaire &.i7.s aes 
conditions convenues 9 çe qui aurait perk.s de restaurer le Gouvernezlent lS:;itiilce 
de Chyme o Ces négociations sz 
G.&ce I> 

poursuivaient lorsque la junte 2u pouvoir ez 
cil collaborafi.on avec ses agents dans lc! secteur grec de Ch;;p~ 9 a mont& 

un coup dvEtat contre 17administrs,tion chypriote grecque ilI&ale et inconsti- 
tutionnelle. Il y avait aJ.ors 11 ans que l'administration chypriote grecque 8,vai-t 
compl&ezemt cessg d"appli.quer ou de respecter la Constittiion de 1350. 

A. partir de d&exbre 2.353, le Vice-Président chgpiote turc ct les trois 
ministres chypriotes turcs o& e-t& ~XII~&& de SF‘ rendre & leurs bureaux qui ont 
&tê occupés par des Grecs en armes,, TOUS les Chypriotes ~UXTS izembres de la 
Chambre des rep&entants se sont trouvl-s dans lTimpossibi.litZ de 72articipr 
au?: s&uces de la Chambre. Le caract&e bicommmutaire du ;:ays aJdeté 
im:qito$rablement d&truit et 12 pri.nci?>e de l?association entre les deux commu.w.ut& 
re j etê u L9ailc &ypriote grecque du gouvernement bicommunautaire a usur+ le titre 
de "Gouvernement chypriote" et déclaré publiquement non seulement que les Accords 
et la Constitution de 1960 &aient i'illtig8ux, immoraux, inacceptables ) 
iaapalicables et irr'$alisables'7 mais qu'ils étaient "morts et enterr&.". 

Le ;prÊtendu 'sG~uvernement ch.yg%ote", qui en -ai2 se coEgosait des 
Chyariotcs grecs ayant 
C?t,Z & 

ill6galerzen-k usurp& Le pouvoir, &eit convaincu quvil avait 
enterré" les Accords et la Constitution de 1960 et .;ouvernait le pays 

sur cette base sans le moindre respect pour la Constitution. 

32 lait B un seul exe:rple suffira amplement & &tablir de manike indubitable 
le fait pa.tent que l7 administration chy-priote grecque nfa jzzais considgrk! 
comme valide le Constitution de 1960. emt juriste qui exaniine le serment pr$-tG 
par l'archevêque l'iakarios en 196s et en 1573 lorsqu'il a &te pr&endûinent "rdélu" 





Lq.4ir¢llevETc~ue a poursuivi elï 
d'&+e 19ej-J*&.i-,. 

dissmt que lEobjectif de la lutte continuait 
A..-.- Gz,*L 'J il a exp1iqv.G qu'il avait dfi signer les Accords de Zurich et de 

Londres en 19~9-1960 siü@eut?e%t pour empêcher le partage de l?i'le. L-t, plus tard, 
en lOï3, l'hrchevêque devait affimer n9 avoir jamais failli au serzen-ksacré qu'il 
avait pr&%E en 1.050, r;? en,:;a,geant 2 n90euvrer que pour lïer.20sis et 2 sacrifier 
c; a vi jr: 2 cette c‘ause s ?il le fallait, Ai. il3 i 9 aysnt eu recours 2 la force des 
L .J, 1 -.A 9°F' ;?our G4imiuer les "obstacl.es Pi & l9 emosis ~ c 7 est--$- di2e les Accords et la 
~~OXlSt~~~LttiOu, l~Archev$c~u~- a obstinément. refuse, de dgcembre 1963 & ju-ilJ& 

tocke IESLV~ su,sce~gtibl:z de r&tablir le caractke bicornrkunautaire 
1974, 

ik yei?,drFj 
&! 1 ! x-b ,& . 11 pr;if&ait soi2 administration chygriote !jrecque corme &tant "ce qu'il 
-y 8 de plus :sroche de lFcnosis'p et ne voyait 
1 A corm1.1'i ??LLL-t 6 

-."w."-- mmm mal à laisser les me&res de 
&y ,235 ote turque & leur destin 3 "se désintégrer avec le 

tel?:,~ .a da,ix3 la s~~&~ation qu7ils se sont irgos6e eu:<-&r2es'i pour eii-loyef ses 
~rop32.5 temes q Ainsi 3 Ipo~~~os i-tien ûu quart de la copulation de Ch-ypre (tous les 
Chypriotes turcs j au C;;ouvi2rwment anticonstitutionnel des Chypriotes grecs ne 
si&fiait rien Four les dirigeants grecs, mais avait un effet juridique car elle 
permet-tait de maintenir en f&t le caract&e bicomwnautaire de Chypre. La raison 
x3our lacLueïle lPArchevZque a refus? de &clarer ~'dtachement et fidW,tCs' Ei la 
Vonstituti 01'~ et au %aintien de l"in&nendance et de I'intégrit& territoriale de 
ia Ri;;~ublig-e 4.e C!;lypre" est dou?c tout--à fe:it &+ideAe a Il. considérait que la 
Cnrlst~.Yutio~ Gts..it "fi*or.te et enterr%e" et par consèouent 
l'~nos? s pratiquemert éliminés. 

,,ler obstacles 2 
.YL---.:-. Xtant donné que oo< but 4G.t l'enosis ..- ". 

‘a. Jde cou.~ dTEtQt de juillet 1974 avait ::;~LU? but de renvkrser lrarchevêque 
Ii& sri 02 V nui 1 ainsi quïon 17a dit grScéder~3ent, 6ta.i'~ coupable lui-r&e d'un coup 
i?'El;at ti lieticontre d(? la commmaut~ chypriote turque dont il &zit Fartemire 
en vertu de la Constitution d2 Chy-re, tin d'autres termes 9 le coup d9%tat de 
juillet 1974 rainurai-t uodifia en rie3 les vues et la position des Chypriotes 
-turcs sur la situation juridique et: constitutionnelle, si ce n'est que les mzneurs 
ii%1 cous d'ï3tat p&féraient une actios mili-tsire rapide contre les Chypriotes turcs 
d.ors que L9Rrchev$que avait laissê les Ch;rrk.otes turcs pourrir dans leurs 
enclaves 1 privik de to-3s droits 9 obli~#zi.ons et GrivilSges juridiques 1 consti- 
-L.utionnels et fiscaux= 

Il semit pertin6znt 2 ce stase dVexaminer ui? autre aspect du nrobïême posê par 
le coqs dq Xtnt iJe 1974, ' a savoir la lkgitikt6 coa,stitutionnelle de toz ceux 
qui orit oecupt5 le pouvoir aprGs cette date. 

/ .  .  l 



a &tG 
II!. *SS-t indé,,~iElble que 1e 15;ou~:, dî ctsst 

couronn6 de SU~C%S. 
perpkré p%p Sa junte le 15 juillet 1974 

Les zones gseeq.ues se sont toutes rendues aux putschistes. 
Tout.3 rl&itance a cesse ,3t le couvre-feu nid 'y etait. i7gose a m&e && ~fesn,ue 
enti&xxnt 'le&. Les or,~anisations et les notables chyiiriotes grecs ont cotilé 
de Î~licite,tions le nouveau '$&s:ident!', qui les avait d&livr& de J.a dictature 
de Makarios a LF arch&que Hakwios avait fti le 2;~s et nul ne d6fendai.t ses 
GXOIi.tS OU SOI2 StZ3tUt 2 Gl;<J~e. u 
que I:d conférait le iraj.~ti 

Cves-h alors que, faisant usage du croit l&itiw 
de :~aïe.ntie, la Turquie est irkervenue 3 C"n:gre en vue 

ds2r empêcIwr la mainmise de la Grèce et 17in&itable destruction de la comw.naut6 
turque 9 

Les éV6ilCEEtS suivants se sont produits ensuite : 

Lorsaue les ~utsctiistes se sont xndu compte que rien nvempëcherait les 'L'LDx~ 
de s 'emparer - au besoin - de la totalit6 du territoire chypriote, Nicos Ssxgson 
- le tueur de lcïKKA qui avait pris la place de &,karios -- a "&missionné". 
i.4, Glafcos Clerides, alors pr&sident de la Chambre des re;~r&entants chynriotes 
Grecs 3 lui a F'~~~~~6d~s' Èl la présidence. M. Clerides a lui aussi pris SC& de 
ne pas remettre en vigueur la C!onstitution bicommunautaire d-e lg60. Outre qu"il a 
utilis6, come l'krchevêq~~e en 1973, la formule de serment taillge sur aesurc, il 
est aUb plus loin en prêtant serment non pas devant la GiCEfDTC des rep&sentants r, 
co311Me lFexi.~eait la Ccnstitution ~ mais devant un év&que q11i avaît é-t6 d6fro-ztz 
par l'archevêque bW.~arios a 

Les Gv&ements qui se sont reproduits par la suite sont Egalement de la plus 
haute importance. X. Clerides, ayant "pris la successionTi de 3îm Nicos Uampson a 
maintenu en alace son F9~ouvernement" , qui se composait de xinistres putschistes 
don-i; aucun n'avait 6t6 nomm& conformément & la Constitution de 1960, c'est-6-dire 
avec l'assentiment du P&sident et du Vice-Président (Art. 46), 

Par ailleurs 4 2, partir de cette date et durant trois ou quatre mois, M. Clerides 
s'est arrogé le titre de "Pr6sident" et non de '%Y&?dent ?ar int6rî!ils9 coKmne le 
pr@voit l'article 44 de la Constitution de lg60, En outre B si 1% Clerides avait 
assurb lrint6rim, la dur6e de son mandat zurait et6 limitée 2 45 jours par le :&me 
article. Or, il a continui? de faire office de v9Pr&identF9 jusqu'au retour, cinq 
inois plus tard- de lvarchev6que Makarios qui, après avoir proïlonc6 un discours 
en sva~puyant sur un drapeau grec de 20 mètlres sur 10, a fait savoir 2 SOI! 
auc?.itoire qu'il reprenait "son postefF3 Quelques remaniements dans le cabinet 
chypriote G;rec (toujours sans la signature du Vice-Président, comme l'exi.C;P 
lTarticle 46 de la Constitution de 1960) ont apparemment suffi 2 constituer le 
"souvernement 1éGitime de Chypre" - mais non dvun point de vue juridique 3 
constitutionnel ou poiitique. La Constitution de 1300 était restée lettre XOTtF: 

de .ZJ63 $i $974, et la "prise du pouvoir" par 19archevêque ~ll&arios -prenait S7 allxre 
d'we farce grossière. Tout au plus 3 la communauté chypriote grecque avait-elle 
aCCepté par acclamation que lTarchevêque I‘lakarios &&istre la part%: grecque C;e 
l'île. Pour lPensei?ïble de Chypre, cela ne pouvait avoir aueuT, effet juridique, 
politique ou constitutionnel. 

/ . * . 



1.) Lsarchev$que Ekkerios a d6claré q~~eI.12 était "morte et enterr&3<î; 2) il est 
t'.c&li qu:elle nî2st -lus ag~lîqi&e depuis dScembre 1963; 3) la co5iiunaut6 
chy>rî ote turque 9 en tant que co:Yondatrice de IçEtat bicoirmunaukaire 9 af?n de 
pr&crve& le c:-~act&e bicomtinunautaire 5.2 :'Etat :, a d-6 Slaborer sa propre 
C tins -t î t -L-L-L i on "en Ettendant qu'un accord soit conclu aT7ec les Chypriotes grecs" en 
vue de la r:ise en $uce dPun nouVecm ;:ouvêrnement bicow~ur:autaire 1 et 4) 2 la 
2oaT&ence C:e L;i-ii& 3 en juillet ï$lk: le %rquîe S la G&ce et le -iioy~~u?-Utii. de 
Grande-Bre.Lap;s?e et d'Irlande du YoS! on-t recoanu l'existence de deux administrations 
airtouomes C; Chype ;, il svaf$t l& de fal-ks que nul ne peut mzconnaître lors de 
Z'~~X~?ELJ. du p?obl&.e chy-riote. 

D'LIn :îOîiI'i, de vue juritliqw2 I il e>:istr deux adzlinistrations 2 ChJrgn m Si lFune 
&?a b-. &ZU.>< - .* J pY.Ir une rEisOn de politi.:~ue internationale quekonque - doit être 
a.:ï2elée "le i.kIUVC?rizWi~ilV . ..- c2T>;p?.otz", il convient alors de lui adjoindre selon lr 
cas le X0% "nord." ou 'isud" ~ de manï.&n f;,ue ce t?trz soit libeI!.lé cwrectement. 

311 revanche II si on considkke qze l.Pactinis~ration du sud rep&sente "le 
Gouvernement de l'ense17ble de Chypre" 'J tous les Chylgriotes turcs deviendront du 
ï&~e COUT; étrangers & ce ~ouvernzwent et &me rebelles, ce qui1 bien s%~ serait 
une 3bsurdit6 * La coïnmul?aut6 chypriote turque a,, en vertu des trait& de 1960, 
un statut reconnu sur le @an international, 2 savoir celui de cofondateur 
iic~s le Gouvernement bico~munautaire de Chypre. Les Chypriotes grecs ont <chou6 
7 CM.'-ll, leur tentative vis?& a siiolîr ce statut par les armes de dgce-ilbre 1963 ?i 
juillet 1974, parce que les Chypriotas turcs ont continu6 de r&ister aw: G~cs, 
au ori:: de nG:foreu:l sacrifices humains et mat&7iels. Au dernier mofient, la liuryuie 
?St iXtC?i-VeliLE Et a reussi fi p&erver 2:Xtat b-co~nr,~u~la~.-taire. Le ~w2vernement 
'bico-rmlunautaire légitime devra &re renanik entre les deux partenaires. Au stade 
ac tue1 I> demander li la Tartie turque dvadmettre - proposition FllGfple et immoraJ+e - 
qk3 lpadïUinistration chypiote p;recqw est le Gouverzemenl; de l'enser~ble de Chypre 
reviwt à la contraindre 2, ror<>re d6finitivsment avec les LlSLnptewm du -0uvoir. 
c; I' eut 1.2 le choix qui est soumi SS1 I-a commuI~aut6 interna~iona3.e I 


